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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/50/2019/85

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 38 rue Saint Jacques 
vers le 3 rue de la Fontaine Neuve à MORTAGNE-SUR-SEVRE (85290), exploitée 

par la SELARL PHARMACIE FIEVRE

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 novembre 1942 octroyant la licence n° 85#000048 à l’officine de pharmacie sise 
38 rue Saint Jacques à MORTAGNE-SUR-SEVRE (85290) ;

Vu la demande présentée par Madame Christèle FIEVRE, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la société 
SELARL PHARMACIE FIEVRE exploite, sise 38 rue Saint Jacques vers l’ensemble immobilier Les Chais Retailleau, 
place de la Roseraie et rue de la Fontaine Neuve section AE (parcelles cadastrales 681 à 688 et 690) à MORTAGNE- 
SUR-SEVRE (85290), demande enregistrée le 5 juillet 2019 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu le certificat de numérotage délivré par le service urbanisme de la commune de MORTAGNE-SUR-SEVRE validant 
l’adresse définitive des locaux projetés au 3 rue de la Fontaine Neuve, en date du 12 septembre 2019 ;

Vu l'avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 10 septembre 2019 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 9 septembre 2019 ;

Vu l'avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens, en date du 13 septembre 2019 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de MORTAGNE-SUR- 
SEVRE délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord et à l’est par la route 
nationale n°160 CHOLET/LES-HERBIERS, au sud par la rivière LA SEVRE NANTAISE et à l’ouest par la route 
départementale de ST-CHRISTOPHE-DU-BOIS ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra, par ailleurs, pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 28 octobre 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Christèle FIEVRE, pharmacien, au nom de la SELARL 
PHARMACIE FIEVRE, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 38 rue Saint Jacques vers le 
3 rue de la Fontaine Neuve dans la commune de MORTAGNE-SUR-SEVRE (85290), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000476 est délivrée à la SELARL PHARMACIE FIEVRE, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 3 novembre 1942 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l'officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 5 NOV. 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,





ARRETE N°ARS-PDL/DATA/RHN/2019-163

Portant autorisation en région Pays de la Loire du protocole de coopération « Réalisation 
d’une paracentèse d’ascite à visée thérapeutique par un(e) infirmier (e) en lieu et place d’un

médecin »

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4011-1 et suivants ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires et notamment son article 51 ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2009 modifié relatif à la procédure applicable aux protocoles de coopération 
entre professionnels de santé et notamment l’article 2, III ;

VU l’arrêté du 21 juillet 2010 relatif au suivi de la mise en oeuvre d’un protocole de coopération entre 
professionnels de santé et à la décision d’y mettre fin ;

VU l’avis conforme n°2018.0057/AC/SA3P du 12 décembre 2018 du collège de la Haute Autorité de 
Santé relatif au protocole de coopération entre professionnels de santé susvisé ;

VU l’arrêté DOS n°2019-277 du 04 février 2019, pris par le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France autorisant le protocole de coopération « Réalisation d’une paracentèse d’ascite à visée 
thérapeutique par un(e) infirmier (e) en lieu et place d’un médecin » ;

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ;

VU les demandes susceptibles d’être déposées par des professionnels de santé exerçant dans notre région 
auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire souhaitant adhérer au 
protocole susvisé, en application de l’article L4011-2 du code de la santé publique, alinéa 1 ;

CONSIDERANT que ce protocole de coopération entre professionnels de santé a pour objet d’améliorer le 
confort et la sécurité des patients et de diminuer les complications liées à un retard de en prise en charge ou 
à une aggravation de leur pathologie ;

CONSIDERANT que ce protocole de coopération entre professionnels de santé est de nature à répondre au 
besoin de santé régional et à l’intérêt des patients ;
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ARRETE

Article 1er : Le protocole de coopération « Réalisation d’une paracentèse d’ascite à visée thérapeutique par 
un(e) infirmier (e) en lieu et place d’un médecin », est autorisé dans la région Pays de la Loire.

Article 2 :

En application de l’article L.4011-3 du code de la santé publique, les professionnels de santé qui s’engagent 
mutuellement à appliquer ce protocole de coopération entre professionnels de santé sont tenus de faire 
enregistrer leur demande d’adhésion auprès de l’ARS Pays de la Loire.

Article 3 :

Conformément aux dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 21 juillet 2010 relatif au suivi de la mise en 
œuvre d’un protocole de coopération entre professionnels de santé et à la décision d’y mettre fin, les 
professionnels de santé sont tenus d’effectuer un suivi de la mise en œuvre effective du protocole de 
coopération et de transmettre le résultat des indicateurs de suivi à l’agence régionale de santé des Pays de 
la Loire et à la Haute autorité de santé, en respectant la périodicité définie dans le protocole.

Article 4 :

Le Directeur Général de l’ARS des Pays de la Loire peut mettre fin au protocole de coopération entre 
professionnels de santé « Réalisation d’une paracentèse d’ascite à visée thérapeutique par un(e) infirmier 
(e) en lieu et place d’un médecin » conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 21 juillet 2010.

Article 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa publication :
- soit d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la 

Loire,
- soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé,
- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent.

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 08 novembre 2019

ur Général

Jean-Jlcques COIPLET
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-51/2019/53

portant autorisation administrative de fonctionnement 
d’un laboratoire de biologie médicale

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Considérant la demande d’autorisation administrative adressée par Monsieur Didier POITVIN, représentant la 
« SELAS BIOLARIS », en vue d’ouvrir un nouveau site, ouvert au public, situé ZAC de la Poissonnière à BEAUFORT 
EN ANJOU (49250) et, concomitamment, de fermer le site ouvert au public situé 34 rue de la Petite Porte à 
BEAUFORT EN ANJOU (49250) ;

Considérant que cette demande a été enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 11 septembre 2019 ;

Considérant l’autorisation administrative de fonctionnement de la « SELAS BIOLARIS » ARS-PDL/DAS/ASP/A- 
75/2018/53 délivrée le 15 novembre 2018 par le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Considérant que les conseils compétents de l’ordre des médecins et des pharmaciens ont été informés de l’opération 
envisagée ;

Considérant que l’opération envisagée est conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux dispositions 
transitoires et finales de l'ordonnance du 13 janvier 2010 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La SELAS « BIOLARIS » est autorisée à ouvrir un nouveau site, ouvert au public, situé ZAC 
Poissonnière à BEAUFORT EN ANJOU (49250) et concomitamment, fermer le site ouvert au public situé 34 rue de la 
Petite Porte à BEAUFORT EN ANJOU (49250).

ARTICLE 2 : A compter du 1er décembre 2019, le laboratoire de biologie médicale « SELAS BIOLARIS» est autorisé à 
fonctionner dans les conditions et sur les sites mentionnés dans l’état récapitulatif de situation annexé au présent 
arrêté.

ARTICLE 3 : L’arrêté ARS-PDL/DAS/ASP/A-75/2018/53 du 15 novembre 2018 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale « SELAS BIOLARIS » est abrogé.

ARTICLE 4 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 5 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d'une déclaration au Directeur général 
de l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 8 novembre 2019

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



ETAT RECAPITULATIF DE SITUATION 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE « SELAS BIOLARIS »

Situation effective au : 01/12/2019

Données d’activité du laboratoire de biologie médicale

Laboratoire de biologie médicale accrédité à hauteur de 100% de son activité : O Oui

Part de l’offre réalisée par le laboratoire dans les 5 zones de la région Pays de la Loire :

^ Non

Zone Loire-Atlantique -

Zone Maine-et-Loire 8,6%
Zone Mayenne 48,6 %
Zone Sarthe 7,9 %
Zone Vendée -

Situation juridique du laboratoire de biologie médicale

Forme juridique : S.E.L.A.S. Raison sociale : BIOLARIS

Siège social : 9 rue Robert Buron - BP 419 - 53004 LAVAL Cedex 4 

N° FINESS EJ : 53 000 749 1

Situation financière du laboratoire de biologie médicale

Montant du capital social : 139 696 €

Associés Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste

Parts 
sociales / 
Actions

Droits de 
vote

Monsieur Pierre BRUNENGO □ 9 591 6,8 %

Monsieur Stéphane ROCHE K □ 9 591 6,87 %

Monsieur Maxime BOYER □ K 9 591 6,87 %

Monsieur Philippe BEREIZIAT □ K 7 088 5,07 %

Monsieur Philippe ANDORIN □ Kl 6 755 4, 84 %

Madame Christine MILLET □ Kl 6 312 4, 52 %

Monsieur Jean-Michel LAMBALLAIS Kl □ 6 678 4, 78 %

Madame Patricia LEROY □ K 6 678 4, 78 %

Madame Christelle MALLET □ K 6 678 4, 78 %

Monsieur Xavier MESNARD □ K 6 679 4, 78 %

Monsieur Didier POITVIN □ K 4 550 3,26 %

Monsieur Stéphane LIEBAULT □ K 4 550 3,26 %

Monsieur Pierre-Marie COLLIN □ K 6 156 4, 41 %

BCG SPFPL DE BIOLOGISTES MEDICAUX _ _ 26 620 19, 06 %

SPFPL LBR BIO _ _ 22 179 15, 88 %

TOTAL - _ 139 696 100 %
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Sites du laboratoire de biologie médicale

Nombre de sites : 14

Adresse du site N° FINESS ET Recevant 
du publicVoie CP Commune

9 avenue Robert Buron 53000 LAVAL 53 000 750 9 m
4 avenue des Français Libres 53000 LAVAL 53 000 751 7
36 boulevard Bonneau - Château-Gontier 53200 CHÂTEAU GONTIER SUR

MAYENNE
53 000 753 3 Kl

4 rue du Britais 53000 LAVAL 53 000 861 4 Kl
13 rue Joseph Buineau 53400 CRAON 53 000 754 1 Kl
1 rue Nationale 53500 ERNÉE 53 000 755 8 Kl
2 impasse du Gault - Baugé 49150 BAUGÉ EN ANJOU 49 001 874 4 Kl
3 rue du Docteur Tardif 49160 LONGUÉ JUMELLES 49 001 875 1 Kl
76 rue de la Meignanne 49100 ANGERS 49 001 873 6 K
45 bis rue Beaurepaire 49400 SAUMUR 49 001 870 2 Kl
Zac de la Poissonnière - Beaufort-en- 
Vallée

49250 BEAUFORT EN ANJOU 49 001 871 0 Kl
7 rue Saint Nicolas 72300 SABLÉ SUR SARTHE 72 001 971 0 K
49 rue Nationale - Vouvray-sur-Loir 72500 MONTVAL SUR LOIR 72 001 969 4 K
24 rue Pape Carpentier 72200 LA FLÈCHE 72 001 970 2 K

Biologistes responsables ou co-responsables

Nombre de biologistes responsables et co-responsables : 13

Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste

Monsieur Pierre BRUNENGO □ K

Monsieur Stéphane ROCHE Kl □

Monsieur Maxime BOYER □ K

Monsieur Philippe BEREIZIAT □ K

Monsieur Philippe ANDORIN □ K

Madame Christine MILLET □ K

Monsieur Jean-Michel LAMBALLAIS Kl □

Madame Patricia LEROY □ K

Madame Christelle MALLET □ K

Monsieur Xavier MESNARD □ K

Monsieur Didier POITVIN □ K

Monsieur Stéphane LIEBAULT □ K

Monsieur Pierre-Marie COLLIN □ K
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Autres biologistes médicaux

Nombre de biologistes médicaux : 03

Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste

Madame Dominique LE CLECH Kl □

Monsieur Eric TRIGOLET K □

Monsieur Maxime SANSOT □ K
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Délégation territoriale de Loire Atlantique

Arrêté n° ARS-PDL-DT44- PRC/2019/229 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d'assurer la direction intérimaire du Foyer de vie Les Abris de Jade ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 12 novembre 2019, Mme Véronique DUPRE, Directrice de l'ESAT La Vertonne, est 
chargée d’assurer l’intérim de direction du Foyer de vie Les Abris de Jade jusqu’au retour de la directrice.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme Véronique DUPRE percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 333 euros versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais 
d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l'appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, la présidente du conseil d’administration du Foyer de vie les Abris de Jade sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et 
d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le | 2 NQV. 2019

Pour le Directeur général,

Anrp-Çecile PICHARD 
_R§|£pênsable du département Ressources humaines & 
Numériques du Système de Santé.



ATTESTATION DE NON OPPOSITION

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

atteste que :

La société SELARL XLABS, ayant son siège social Avenue des Sables - la Chauvellière 49300 CHOLET, a déposé 
auprès de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire une déclaration portant sur l'ouverture d'un nouveau site du 
laboratoire de biologie médicale situé 33 rue du Général de Gaulle, les Essarts - 85140 LES ESSARTS EN BOCAGE

Le dossier accompagnant cette déclaration a été déclaré complet le 4 septembre 2019 et a fait l’objet d’un accusé 
réception en ce sens en date du 16 septembre 2019.

Aucune décision d’opposition du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à l’opération 
envisagée n’a été notifiée au déclarant dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle le dossier a été 
déclaré complet, prévu à l’article R6222-8 du code de la santé publique.

Il est ainsi pris acte de l’opération déclarée, qui sera effective à compter du 2 mai 2020.

Un état récapitulatif de la situation du laboratoire de biologie médicale est adressé au déclarant.

La présente attestation sera notifiée à l'intéressé et adressée pour information aux conseils compétents de l’Ordre des 
médecins, des pharmaciens et de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

Les conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale doivent rester en conformité avec les exigences du 
code de la santé publique.

Fait à Nantes, le f 3 £0^9

La responsable du département Accès aux 
soins primaires,

Evelyne RIVET
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ETAT RECAPITULATIF DE SITUATION 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE « XLABS »

Situation effective au : 02/05/2020

Données d’activité du laboratoire de biologie médicale

Laboratoire de biologie médicale accrédité à hauteur de 100% de son activité : M Oui O Non

Part de l’offre réalisée parle laboratoire dans les 5 zones de la région Pays de la Loire :

Zone Loire-Atlantique -%
Zone Maine-et-Loire 6%
Zone Mayenne -%
Zone Sarthe - %
Zone Vendée 5,1 %

Situation juridique du laboratoire de biologie médicale_______

Forme juridique : S.E.L.A.R.L. Raison sociale : XLABS

Siège social : Avenue des Sables - la Chauvellière 49300 CHOLET

N° FINESS EJ : 49 001 777 9

Situation financière du laboratoire de biologie médicale

Montant du capital social : 1.700.000 € €

Associés Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste

Parts
sociales

Monsieur Jacques-Michel BENDAHAN □ Kl 36

Monsieur Philippe CAUDAL □ K 300

Monsieur Emmanuel PASQUIER □ K 156

Monsieur Jean-Louis SOUCHET K □ 154

Monsieur Thierry POUPLIN □ K 71

Monsieur Hervé DESNOYERS □ K 1

Monsieur Simon PICHARD Kl □ 71

Monsieur Frédéric GUIRRIEC □ K 1

Madame Sandra RIFFAUD K □ 1

Madame Samia DIDON Kl □ 1

Madame Martine BLUTEAU □ K 1

SPFPL INBIO _ _ 1.405

Madame Véronique ESTANG _ 1

Monsieur Gabriel BENDAHAN _ - 1

TOTAL - - 2.200
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Sites du laboratoire de biologie médicale

Nombre de sites : 10

Adresse du site
N° FINESS ET Recevant 

du publicVoie CP Commune

Avenue des Sables - La Chauvellière 49300 CHOLET 49 001 778 7 lx|

7 rue Sadi Carnot 49300 CHOLET 49 001 779 5

69 rue du Commerce - Saint-Macaire-en- 
Mauges 49450 SÈVREMOINE 49 001 780 3 m

8 rue de l’Hôpital 79700 MAULÉON 79 001 848 5 Kl

4 rue de Bourdet 79260 LA CRÈCHE 79 001 849 3 K

358 route d’Aiffres 79000 NIORT 79 001 871 7 K

31 rue de Crissais 85200 FONTENAY LE COMTE 85 001 965 4 K

4 bis rue des Azalées 79300 BRESSUIRE 79 002 007 7 K

Centre commercial du Planty - Rue de la 
Pépinière - Beaupréau 49600 BEAUPRÉAU EN MAUGES 49 002 092 2 K

33 rue du Général de Gaulle - Les 
Essarts 85140 LES ESSARTS EN

BOCAGE 85 002 789 7 K

Biologistes responsables ou co-responsables

Nombre de biologistes responsables et co-responsables : 11 Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste

Monsieur Jacques-Michel BENDAHAN □ K

Monsieur Philippe CAUDAL □ K

Monsieur Emmanuel PASQUIER □ K

Monsieur Jean-Louis SOUCHET K □

Monsieur Thierry POUPLIN □ K

Monsieur Hervé DESNOYERS □ K

Monsieur Simon PICHARD K □

Monsieur Frédéric GUIRRIEC □ K

Madame Sandra RIFFAUD K □

Madame Samia DIDON K □

Madame Martine BLUTEAU □ K
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Pays de la Loire VENDÉE

LE DÉPARTEMENT

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie Pôle Solidarités et Famille
Direction de l'Autonomie des Personnes Agées 

et des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/n°0031-2019/85 Arrêté 2019 PSF-DAPAPH/SOAS n°371

portant création d’un accueil de jour de 6 places 
de l’EHPAD « La Berthomière » à LONGEVILLE SUR MER 

géré par la SARL La Berthomière

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de l'action sociale et des familles;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l'accueil de jour ;

VU l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur 
de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DOSA/PPA/ n°0037-2018/85 et 2018 PSF-DAPAPH/SOA n°263 en 
date du 21 décembre 2018 portant transfert d'autorisation de l'EHPAD « La Berthomière» à 
LONGEVILLE géré par le CCAS au profit de la SARL La Berthomière ;

VU la circulaire n° DGCS/A3/2010/78 du 25 février 2010 relative à la mise en œuvre du volet 
médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012;

VU la circulaire N° DGCS/SD3A/2011/473 du 15 décembre 2011 relative à la mise en œuvre 
des mesures médico-sociales du Plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 1);

ARS Pays de la Loire,
CS 56 233 - 44262 Nantes Cedex 2
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VU la demande de création d'un accueil de jour de 6 places de l'EHPAD « La Berthomière » à 
LONGEVILLE SUR MER formulée par la SARL La Berthomière;

CONSIDERANT l’opération d’adaptation de l’offre en accueil de jour pour personnes âgées conduite 
en Vendée;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale 
de Santé;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - L’autorisation de création d’un accueil de jour de 6 places de l'EHPAD « La Berthomière » à 
LONGEVILLE SUR MER est accordée à la SARL La Berthomière.

Article 2 - La capacité autorisée de l’EHPAD « La Berthomière » à LONGEVILLE SUR MER est ainsi 
portée à 52 lits d’hébergement permanent, un lit d'hébergement temporaire et 6 places d’accueil de 
jour.

Article 3 - Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier national des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

numéro FINESS géographique
dénomination
adresse
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle
capacité autorisée et financée

850022385
EHPAD « La Berthomière »

Bd du 8 mai 1945 - 85560 Longeville sur Mer 
500
924 - 657 
11-21 
711-436
52 lits d'hébergement permanent (codes 924-11-711) 
1 lit d'hébergement temporaire (codes 657-11-711)
6 places d’accueil de jour (657-21-436)

Article 4 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 5 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de la Vendée
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Départemental de la Vendée
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette-CS 
24111 -44041 NANTES Cedex .
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.
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Article 6 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des 
services du Département de la Vendée, le président de l’organisme gestionnaire de l'établissement 
concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture 
de la Vendée ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Vendée.

Fait le 1 4 NOV. 2019

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé 
et par délégation,

Le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie Le Directeur Général Adjoint 

Chargé de la Solidarité et de la Famille

Laurent SAUSSA7F
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-52/2019/49

portant autorisation administrative de fonctionnement 
d’un laboratoire de biologie médicale

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Considérant la demande d’autorisation administrative adressée par Maître RICHARD-MICHELET, représentant la 
SELARL «ISOSEL» et la SELAS «ANDEBIO», en vue de la fusion de ces laboratoires de biologie médicale 
entraînant l’absorption du laboratoire « SELARL ISOSEL » par le laboratoire « SELAS ANDEBIO » et son changement 
de dénomination sociale en SELAS « SIF » ;

Considérant que cette demande a été enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 17 septembre 2019 ;

Considérant que les conseils compétents de l’ordre des médecins et des pharmaciens ont été informés de l’opération 
envisagée ;

Considérant que l’opération envisagée est conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux dispositions 
transitoires et finales de l'ordonnance du 13 janvier 2010 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’opération de fusion des laboratoires de biologie médicale « SELARL ISOSEL» et « SELAS 
ANDEBIO » entraînant l’absorption du laboratoire « SELARL ISOSEL » par le laboratoire « SELAS ANDEBIO », sous 
la nouvelle dénomination sociale « SELAS SIF », est autorisée.

ARTICLE 2 : A compter du 1er décembre 2019, le laboratoire de biologie médicale « SELAS SIF » dont le siège social 
est situé 20 bis rue Dupetit Thouars et 24 place Lafayette à ANGERS (49000), est autorisé à fonctionner dans les 
conditions et sur les sites mentionnés dans l’état récapitulatif de situation annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les autorisations administratives de fonctionnement des laboratoires de biologie médicale 
« SELAS ANDEBIO » et « SELARL ISOSEL » sont abrogées à compter de la date de prise d’effet de la fusion.

ARTICLE 4 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 5 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d’une déclaration au Directeur général 
de l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 15 novembre 2019

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins
prirpoiroo

Evelyne RIVET



ETAT RECAPITULATIF DE SITUATION 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE « SIF »

Situation effective au : 01/12/2019

Données d’activité du laboratoire de biologie médicale

Laboratoire de biologie médicale accrédité à hauteur de 100% de son activité : D Oui M Non

Part de l’offre réalisée par le laboratoire dans les 5 zones de la région Pays de la Loire :

Zone Loire-Atlantique 0,7 %
Zone Maine-et-Loire 11,8 %
Zone Mayenne - %
Zone Sarthe - %
Zone Vendée - %

Situation juridique et financière du laboratoire de biologie médicale_______

Forme juridique : S.E.L.A.S. Raison sociale : SIF

Siège social : 20 bis rue Dupetit Thouars et 24 place Lafayette - 49000 ANGERS

N° FINESS EJ : 49 001 726 6

Situation financière du laboratoire de biologie médicale

Montant du capital social : 751 600 €

Associés Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste Actions A Actions B Droits de vote 

en %

Monsieur Gildas LOMONDAIS K □ 1 0,027

Madame Stéphanie HAINOS-GODON □ 1 0,027

Monsieur Vincent LOUSSOUARN IXI □ 1 0,027

Monsieur Christophe MAY □ 222 5,91

Madame Pauline VERSINI □ 1 0,027

Madame Anna ZHARKOVA K □ 1 0,027

Monsieur Philippe DUBREUIL S □ 35 0,09

Madame Christiane MATZ [X] □ 1 0,027

gj^âçiame Frédérique JESTIN □ Kl 1 0,027
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Madame Carole CAUVIN-SIDOT □ |xj 1 0,027

Madame Marie-Pierre JOZELON □ 1 0,027

Madame Alisson VRAIN □ □ 1 0,027

Monsieur Juiian LE GLAUNEC □ Kl 1 0,027

Monsieur Jean-François DRY □ K 1 0,027

Monsieur Henri BELJEAN □ K 1 0,027

Madame Emmanuelle MIR □ K 1 0,027

Monsieur Guillaume AUBIN □ K 1 0,027

Monsieur Eric LE GOFF IE □ 1 0,027

Monsieur Jean-Pierre JOUBERT □ K 89

Monsieur Alain BROUSSE □ K 1 0,027

Monsieur Guy GRANDJEAN □ K 25 0,67

Madame Nathalie MOREAU-LEBRETON □ K 1 0,027

Monsieur Jérôme FLEURANCE □ 1 0,027

Madame Amélie GRAVOT □ K 1 0,024

Madame Clarisse DEFFUANT K 13 0,34

SPFPLHB _ _ 407 10,83

SPFPL DRY _ _ 407 10,83

SPFPL MIR _ _ 125 3,27

SPFPL SOLISEL _ _ 117 3,11

SPFPL LE QUATUOR _ _ 536 14,26

SARL MAVERICK _ _ 350 9,31

SARL ROMEO 147 3,91

SPFPLJLPG _ _ 284 7,56

SPFPL ANDEHOLD _ _ 327 8,70

SPFPLANDECAP _ _ 327 8,70

Société FINANCIERE ANDEFIX _ _ 328 8,73

TOTAL _ _ 2 225 1 533 100 %
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Sites du laboratoire de biologie médicale

Nombre de sites : 23

Adresse du site
N° FINESS ET Recevant 

du publicVoie CP Commune
20 bis rue Dupetit Thouars et 24 place 
Lafayette 49000 ANGERS 49 001 727 4 K

6 square des Jonchères 49000 ANGERS 49 001 728 2 M

8 boulevard Bessonneau 49100 ANGERS 49 001 729 0
140 avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassiqny 49000 ANGERS 49 001 731 6 m

258 bis avenue Pasteur 49000 ANGERS 49 001 732 4 m

41 rue de la Meignanne 49100 ANGERS 49 001 733 2 Kl

174 rue Saumuroise 49000 ANGERS 49 001 734 0 K

4 boulevard Bessonneau 49100 ANGERS 49 001 928 8 K

14 rue Joseph Cugnot, Place de la Gare 49500 SEGRÉ EN ANJOU BLEU 49 001 745 6 K

34 rue des Perreyeux Village Santé 49800 TRÉLAZÉ 49 001 730 8 K

10 rue Pasteur 49124 ST BARTHÉLÉMY D’ANJOU 49 001 923 9 K

Passage Sainte Anne - St Sylvain d’Anjou 49480 VERRIÈRES EN ANJOU 49 001 929 6 M

374 avenue Duret 49260 MONTREUIL-BELLAY 49 001 927 0 m

371 boulevard du Docteur Moutel 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 44 005 032 6 m

11 avenue de la Gare 44130 BLAIN 44 005 101 9 K
Rue Léonard de Vinci - immeuble Mona
Lisa 44470 CARQUEFOU 44 005 092 0 K

31 rue de la Divatte 44430 LE LOROUX-BOTTEREAU 44 005 091 2 K

80 boulevard Ernest Dalby 44000 NANTES 44 005 102 7 K
3-5 boulevard des Martyrs Nantais de la 
Résistance 44200 NANTES 44 004 683 7 K

59 rue du Maquis de Saffré 44390 NORT-SUR-ERDRE 44 005 034 2 K

2 rue des Verdiers 44470 THOUARÉ SUR LOIRE 44 005 093 8 Kl

45 bis rue d’Anjou 44330 VALLET 44 005 033 4 K

21-23 rue Bourgeoise 49440 CANDÉ 49 00 1 769 6 K
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pir
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Biologistes responsables ou co-responsables

Nombre de biologistes responsables et co-responsables : 10
Médecin

biologiste
Pharmacien
biologiste

Madame Stéphanie HAINOS-GODON □ K

Monsieur Vincent LOUSSOUARN K □

Monsieur Gildas LOMONDAIS Kl □

Monsieur Christophe MAY □ K

Monsieur Jean-François DRY □ K

Monsieur Henri BELJEAN □ K

Madame Emmanuelle MIR □ K

Monsieur Alain BROUSSE □ K

Monsieur Philippe DUBREUIL K □

Monsieur Eric LE GOFF K □

Biologistes médicaux

Nombre de biologistes médicaux : 17
Médecin

biologiste
Pharmacien
biologiste

Madame Françoise PILON □ K

Madame Carole CAUVIN-SIDOT □ K

Monsieur Guy GRANDJEAN □ K

Madame Nathalie MOREAU-LEBRETON □ K

Madame Marie-Pierre JOZELON □ K

Madame Christiane MATZ Kl □

Madame Alisson VRAIN □ K

Madame Pauline VERSINI □ K

Madame Anna ZHARKOVA-DAVID K □

Monsieur Julian LE GLAUNEC □ K

Monsieur Jérôme FLEURANCE K □

Madame Amélie GRAVOT □ K

Madame Clarisse DEFFUANT □ K

Monsieur Jean-Pierre JOUBERT □ K

Monsieur Guillaume AUBIN □ K

Monsieur Mickaël JACQUET-VIALET □ K

Madame Marjorie DRILLON □ K
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/47/85

Autorisant la sortie du caractère expérimental et la pérennisation 
du Dispositif Multi-Services Handicap Psychique (N° FINESS : 85 002 538 8) 

géré par ADAPEI-ARIA de Vendée (N° FINESS EJ : 85 001 243 6)

Le Directeur General de l'Agence Régionale 

de Santé des Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques Coiplet, directeur général de PARS des Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, 
directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DAS/AMS/2014/11/85 en date du 16 juin 2014 autorisant l'association ARIA 85 à créer par 
redéploiement de ses activités sanitaires et à titre expérimental un Dispositif Multi-Services départemental 
d'accompagnement d'adultes en situation de handicap psychique ;

Vu l'arrêté N0 ARS-PDL/DAS/AMS/2014/23/85 en date du 27 juin 2014 autorisant la cession des autorisations et le 
transfert de la gestion des établissements et services médico-sociaux gérés par l'association ARIA 85 vers l'association 
ADAPEI-ARIA de Vendée ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2016-2020 signé le 30 juin 2016 entre l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire et ADAPEI-ARIA de Vendée ;

Vu les éléments d'évaluation fournis par l'association durant toute la durée de l'expérimentation ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays

ARTICLE 1 : A compter de la date du présent arrêté, il est mis fin au caractère expérimental du Dispositif Multi-Services 
Handicap Psychique géré par l'association ADAPEI-ARIA de Vendée.

de la Loire ;

ARRETE
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ARTICLE 2 : La pérennisation du Dispositif Multi-Services Handicap Psychique, en tant qu'établissement médicalisé en 
toute ou partie, est autorisée.

ARTICLE 3 : Est rattachée au DMS-HP, une équipe d'appui et de coordination handicap psychique (EAC-HP), ayant 
vocation à :

■4- Organiser et coordonner le parcours des personnes accompagnées par le DMS-HP ;
4- Intervenir en appui et ressource auprès d'autres dispositifs accompagnant des personnes avec un handicap 

psychique pour :
• l'évaluation et l'aide au repérage,
o l'ajustement des accompagnements (outils, méthodes, environnement...),
• le transfert de compétences auprès des accompagnants et aidants,
• la gestion de cas pour les situations complexes.

ARTICLE 4 : Les caractéristiques des services et établissements sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N° FINESS de l'entité juridique 85 001 243 6

Etablissements et Services
DMS-HP

UMSS-UIP
DMS-HP

UHTT
Equipe d'appui et de 

coordination
N° FINESS 
principal

N° FINESS
secondaire

N° FINESS
secondaire

CODE FINESS 85 002 538 8 85 001 152 9 85 002 837 4

Catégorie de l'établissement
448

Etablissement médicalisé en tout ou partie
461

Centre de ressources

Discipline
966

Accueil et accompagnement médicalisé

410
Information, conseil, 

expertise et 
coordination

Mode de fonctionnement
48

Tous Modes d'Accueil et 
d'Accompagnement

97
Type d'activité 
indifférencié

Code clientèle
206

Handicap psychique

Capacité 131 NC

Les capacités sont exprimées à titre indicatif, le DMS-HP est autorisé à fonctionner en file active, notamment pour 
l'accompagnement en milieu ordinaire proposé par l'Unité Mobile de Soutiens Spécialisés. Quant à l'Unité 
d'Hébergement Temporaire et Transitionnelle (UHTT), elle ne peut accueillir plus de 21 personnes simultanément.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de 
trois ans.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

0 d'un recours gracieux auprès de mes services,
0 d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,



■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 
44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 8 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président de 
l'association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 B NOV. 2019
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santc'(des Pays de la Loire,

ÉloèJie PERIBOIS
Responsable du département

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l’Autgnomie



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-54/2019/44

Portant sur la demande d’autorisation d’exécution des préparations présentant un risque 
pour la santé par l'officine sise 15 rue de Saint Nazaire à SAINT HERBLAIN (44800)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5121-5, L.5125-1, L.5125-1-1, L.5125-1-1-1 et 
R.5125-33-1 ;

Vu le décret n° 2014-1367 du 14 novembre 2014 relatif à l’exécution et à la sous-traitance des préparations 
magistrales et officinales ;

Vu l’arrêté du 14 novembre 2014 fixant la liste des préparations pouvant présenter un risque pour la santé 
mentionnées à l’article L. 5125-1-1 du code de la santé publique ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 août 2003 octroyant la licence n° 44#000690 à l’officine de pharmacie sise 15 rue de 
Saint Nazaire à SAINT HERBLAIN (44800) ;

Vu la demande en date du 24 juillet 2019 présentée par Madame Marion RAHOU en vue d’obtenir l’autorisation 
d'exécuter des préparations présentant un risque pour la santé au sein de l’officine qu’elle exploite au 
15 rue de Saint Nazaire à SAINT HERBLAIN (44800);

Vu le rapport final en date du 13 novembre 2019, faisant suite à l’inspection effectuée le 19 septembre 2019 par 
un pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu les observations présentées par écrit par Madame Marion RAHOU, pharmacien titulaire, en date du 28 
octobre 2019 ;

Considérant que les conditions dans lesquelles l’exécution des préparations présentant un risque pour la santé est 
envisagée par l’officine demanderesse sont satisfaisantes au regard des dispositions du code de la santé publique et 
des bonnes pratiques de préparation mentionnées à l'article L. 5121-5 ;

ARTICLE 1er : L'autorisation d’exécuter des préparations pouvant présenter un risque pour la santé mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article L.5125-1-1 du code de la santé publique au sein de l'officine sise 15 rue de Saint Nazaire 
à SAINT HERBLAIN (44800) est accordée à Madame Marion RAHOU.

ARTICLE 2 : La liste des préparations autorisées est la suivante :

les préparations sous toutes formes, à base d’une ou plusieurs substances mentionnées aux 12° à 14° de 
l’article L. 1342-2 du code de la santé publique à savoir les substances cancérogènes, mutagènes et toxiques 
pour la reproduction.

ARRETE:
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ARTICLE 3 : La présente autorisation sera suspendue ou retirée si l'officine bénéficiaire ne respecte plus les bonnes 
pratiques de préparation, ne respecte pas le champ de l'autorisation ou réalise les préparations dans des conditions 
dangereuses pour la santé publique.

ARTICLE 4 : Doit fait l'objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, 
toute modification portant sur la liste des formes pharmaceutiques envisagées et la ou les catégories de préparations, 
le plan des locaux de l’officine où sont exécutées les préparations, le nombre et la qualification des personnels 
affectés à l’exécution des préparations ainsi que sur les matériels, équipements et installations de préparation.

ARTICLE 5 : Un bilan quantitatif annuel des préparations énumérées à l’article 2 du présent arrêté doit être effectué 
par le titulaire de l’autorisation d’exécuter ce type de préparations au plus tard le 31 mars de l’année suivante. 
Ce bilan sera classé par formes pharmaceutiques et par catégories. Ce bilan est transmis sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.
A défaut de transmission, l’autorisation pourra être retirée dans les conditions prévues au V de l’article R5125-33-1 du 
code de la santé publique.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 0 NOV. ^1!I9
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Ev



Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et l’Emploi
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des Affaires Culturelles























Ministère des Solidarités et de la Santé

Antenne interrégionale de Rennes

mission nationale de contrôle et d’audit

des organismes de Sécurité Sociale
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